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Autorité parentale en cas de remariage d'un
parent

Par coquisart, le 16/03/2011 à 11:12

Bonjour,rnJe me permets de vous contacter poiur un renseignement : ai-je une autorité
parentale sur les enfants de mon épouse, et en a-t-elle une sur mes propres enfants?
D'avance merci.

Par Marion2, le 16/03/2011 à 11:31

Absolument pas.rnrnSeuls les parents ont l'autorité parentale, le beau-père ou la belle-mère,
non.
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